
CONSULTATION THEMATIQUE DU PNUD SUR LA DURABILITE ENVIRONNEMENTALE 

 

 

 

 

 

A deux années de l’échéance mondiale de 2015, les Nations-Unies  ont engagé une série de 

consultations visant à définir le cadre et le contenu du futur agenda post-2015. L’une des 

thématiques qui a été identifiée comme revêtant une importance particulière est celle de la 

durabilité de notre environnement.  

 

La durabilité environnementale est de plus en plus communément envisagée comme une 

condition nécessaire à l’éradication de la pauvreté et au développement. En effet, si la dégradation 

de l’environnement est nuisible à l’ensemble de la communauté, les populations les plus pauvres en 

sont les premières et principales victimes : elles sont les plus vulnérables aux effets du changement 

climatique (sécheresses, inondations, catastrophes naturelles, élévation du niveau de la mer, 

migrations), mais elles sont également celles dont la survie ou le revenu dépendent le plus 

directement des ressources naturelles qui les entourent. Selon les chiffres 2011 de la FAO, plus de 

1,6 milliard de personnes tirent, à différents degrés, leurs moyens d'existence de la forêt. Ainsi, la 

gestion durable des ressources naturelles, la protection de la biodiversité, l’adaptation au 

changement climatique ou et l’adoption de modes de production et de consommation adaptés aux 

limites physiques de la planète sont indispensables à l’atteinte d’un développement global et 

soutenable.  

 

Malgré ce constat d’évidence, les débats portant sur les modalités de prise en compte de la 

durabilité environnementale dans le futur agenda sont nombreux. Certains estiment, preuves 

scientifiques à l’appui, que le développement ne pourra se faire sans durabilité et que les progrès 

constatés en matière d’éradication de la pauvreté sont réversibles sans prise en compte beaucoup 

plus large et transversale des enjeux liés à la protection de notre environnement. D’autres 

expriment, sans être en désaccord avec ce constat, leur crainte de voir ce changement de cadre 

contribuer à dissoudre les messages et à éparpiller les financements. Ils craignent également de ne 

pouvoir trouver un accord sur les responsabilités de chacun. L’un des défis majeurs que le futur 

agenda aura à relever réside donc dans l’indispensable conciliation des objectifs du développement 

et de protection de l’environnement.  

 

Comment intégrer dans l’agenda post-2015 la durabilité environnementale de façon à 

optimiser cette conciliation ? Quelles sont les interdépendances entre la durabilité environnementale 

et les autres thématiques qui pourraient faire partie de l’agenda post-2015 (éducation, genre, 

infrastructures, gouvernance, santé, protection sociale etc.) ? Quelles ressources et enjeux ont été 

insuffisamment ou mal pris en compte dans l’actuel agenda, et particulièrement dans l’OMD 7 ? 

Quels pourraient être les thématiques, cibles et indicateurs permettant un meilleur suivi de 

l’évolution des ressources naturelles et de la préservation de l’environnement ? Comment 

encourager et mesurer les efforts accomplis pour atténuer le changement climatique ? Comment 

promouvoir dans le futur agenda l’adoption individuelle et collective de modes de production et de 

consommation soutenables ?   

 

C’est pour trouver les réponses à cet ensemble non exhaustif de questions que les  Nations-Unies 

ont besoin de recueillir vos avis.  

Le PNUD et le PNUE, en partenariat avec la France,  ont lancé  une consultation en ligne sur le 

thème de la durabilité environnementale. 

 

Vous êtes tous invités à y participer  

http://www.worldwewant2015.org/sustainability 
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Pourquoi? 

L'objectif est de permettre une consultation large, de faciliter un dialogue ouvert, d’encourager une 

réflexion constructive, et de commencer à générer un consensus sur la meilleure façon de refléter la 

durabilité environnementale dans l'agenda de l'après-2015. Il s’agit d’une véritable opportunité de 

faire part de votre opinion et de contribuer directement à la définition du futur cadre. 
 

Qui? 

Cette consultation est l'occasion pour tous de se faire entendre. Les acteurs de la société civile, du 

milieu universitaire, des médias, des ONG nationales et internationales, du secteur privé et plus 

largement l’ensemble des citoyens sont invités à donner leur avis.  
 

Comment? 

En nous faisant part de vos idées, travaux et réflexions sur le rôle que la durabilité environnementale 

devra jouer dans l’architecture générale du futur agenda ainsi que sur les objectifs spécifiques qui lui 

permettraient d’assurer ce rôle. Les participants sont ainsi encouragés à proposer des contributions 

qui :  
 

• s’appuieront sur les leçons et retours d’expérience tirés de l’actuel OMD 7 ; 

• présenteront des idées ou expériences nouvelles et innovantes valorisant une approche  transversale 

du développement durable dans ses trois dimensions (sociale, économique et environnementale) 
 

Les contributions en ligne devront :  

1. être brèves : 1500 mots maximum (mais vous pourrez attacher des fichiers plus longs) 

2. être rédigées en anglais, français ou espagnol 

3. Inclure une courte présentation du sujet choisi et des raisons de ce choix. 

 

 

Où? 
 

Les contributions écrites devront être postées sur le site officiel de la consultation: 

http://www.worldwewant2015.org/sustainability. 

Pour poster vos contributions, un enregistrement en ligne sera pré-requis ici: 

http://www.worldwewant2015.org/register. 

 

 

Quand? 
 

Cette consultation sera divisée en 3 phases : 

 

Phase 1 Phase 2 Phase 3 

De maintenant à mi janvier  Début mars De mars à avril 

Consultations en ligne Comité d’experts Consultations en ligne 

Vous êtes invité à proposer des 

sujets et des questions qui vous 

paraissent devoir faire l’objet 

d’une réflexion plus approfondie 

Cette rencontre réunira 40 

personnalités qui discuteront des 

propositions faites durant la 1ere 

phase  

Le cadre et les thématiques clés 

retenus par le comité d’experts 

seront discutés  

A la fin de ce processus, les équipes du PNUD et du PNUE produiront un rapport synthétisant les 

réflexions produites par les participants. Ce rapport sera remis au Panel de haut niveau sur le post-

2015 et diffusé lors de l’Assemblé générale des Nations-Unies en septembre 2013. 
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